
 

 

COMPTE RENDU 
Cercle de compétences « Natation estivale » 

- Mardi 10 février 2026 en visio-conférence - 
 

Ouverture de la séance à 17h00. 

 

Présents : 

Joël PINEAU (Président du cercle / liaison bureau fédéral) 

Stéphan AIME 

Vincent BRIERE 

Yves CANIVET  

Marie-Christine GAIDIOZ 

Jean-François GUINOT 

Vincent HAMELIN  

Marc HANSSLER  

Guillaume MERLE  

Léa PINEAU  

 

Excusé : 

Christophe LIEBERT 

 

 

1. ACCUEIL  

 

Joël Pineau ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres. L’objectif de la réunion 

est de continuer le travail sur le règlement 2026.  

 

2. REGLEMENT 2026 

 

Une consultation électronique a eu lieu sur deux points. Pour le premier point, tous les 

membres du CC sont d’accord pour conserver le système de qualification aux temps avec 

un complément par les rankings. Il y a une volonté de stabilité et les grilles n’évolueraient 

pas. Par contre, il est évoqué de réduire de deux le nombre de qualifiés au ranking sur 

toutes les épreuves et pour toutes les catégories. 

 

Pour le second point sur le Trophée Benjamins, il y avait trois propositions :  

- Finale avec 12 U13 

- Finale avec 12 U12/U13 

- Finale avec 6 U12 et 6 U13 

C’est la proposition d’une finale avec 6 U12 et 6 U13 qui recueille la majorité des suffrages. 

Les membres sont satisfaits des modalités de qualification de la saison dernière et ils sont 

reconduits pour les U12 et les U13. Pour les U13, le programme de la finale est également 

reconduit à l’identique. Par contre, pour les U12, il est décidé d’adapter les épreuves et les 

membres souhaiteraient qu’ils disputent les quatre 50m de spécialité ainsi que le 100m 4 

nages. Les nageurs du Trophée Benjamins auront leurs épreuves sur le samedi et le 

dimanche matin mais pas le vendredi soir. 

 

Pour les nages complémentaires, il a été demandé au SI ce qu’il était possible de faire. 

Afin d’éviter des développements informatiques très important, les membres du CC sont 

favorables à limiter les engagements complémentaires aux 50m et aux 100m. Il n’était 



 

 

pas possible de choisir le 400m en nage complémentaire et pour les finalités 2026 il ne 

sera plus possible d’ajouter les 200m en nage complémentaire. 

 

Les membres sont d’accord pour modifier le programme des finalités 2026 avec l’ajout du 

200m brasse le vendredi (après le 400m). Pour la prochaine réunion, le programme des 

finalités va être étudié. 

 

Une prochaine réunion aura lieu le 10 mars afin de finaliser le règlement 2026. Lors de 

cette réunion, les premiers éléments sur les finalités estivales 2026 seront communiqués 

aux membres. 

 

Le Président clôt la séance à 18h15.  

Le Président du cercle 

Joël Pineau 


